
 

 
Le Brevet d’Etat d’Educateur  Spor tif 1° Degré 

Saison 2006/2007 

Qualification :  Diplôme professionnel d’enseignement du Taekwondo 
  

Fonction :    Enseignement rémunéré du Taekwondo 
 

Prérogatives : Peut enseigner de façon rémunérée 
Peut figurer en tant qu’enseignant principal et participer ainsi à la 
création d’un club 

 

Durée de validité :  Permanente 
 
Le Brevet d’Etat d’Educateur Sportif se divise en deux parties : Le tronc commun, identique pour toutes 
les disciplines sportives et une Partie spécifique, correspondant à la discipline choisie. 
Le tronc commun doit s’obtenir avant la partie spécifique. 

 

 Tronc commun Partie Spécifique 

 
Modalités 

d’obtention 
 

3  possibilités 
-Formation en contrôle continu des 

connaissances 
-Examen sec (candidat libre) 

-par VAE 
 

2   possibilités 
-Examen sec (candidat libre) 

- par VAE 

Conditions 
d’accès 

 
18 ans ; AFPS (ou équivalent) 

Tronc commun ; Ceinture noire 
1er dan depuis 1 an 

Organisation 
 

-CREPS ; DRJS 
 

-DRJS 

Organisation des 
Préparations 

proposées pour 
les examens secs  

Renseignements  et Inscriptions 
 

-DRJS, DDJS, CROS, CDOS, CNED 

Renseignements et Inscriptions 
 

2 ou 3 semaines de formation 
organisées par la FFTDA 

(Cf  ci-dessous) 
 

Contenu 

 
Sciences biologiques ; sciences 

humaines ; Réglementation 

Pédagogie, Technique, 
Réglementation, Environnement de la 
pratique, création et  développement 

de clubs 
 
Deux options pour la préparation à la partie spécifique : 
 
Option A (3 semaines de préparation) : 
Pension complète : 600 € ; Demi Pension : 525 € ; Externat : 450 € 
Option B (2 semaines de préparation) : 
Pension complète : 490 € ; Demi Pension : 430 € ; Externat : 360 € 
 
 

Pour tout renseignement complémentaire, contactez la FFTDA au 04.37.56.14.14, ou  
connectez vous sur le site Internet de la fédération www.fftda.fr rubrique formation. 

 
 


